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1 INTRODUCTION 

 
 

Le présent document constitue le dossier d’enquête publique nécessaire à la suppression des passages à 
niveau n° 114 et n° 115, situés sur le territoire de la commune de Vendeuvre, dans le département du 
Calvados (14). 

 
Cette suppression de Passages à Niveau (PN) s’effectue dans le cadre plus général de la suppression des PN 
afin d’améliorer la sécurité des usagers des infrastructures routières et ferroviaires. 
Elle répond au Plan d’Action édité par le Ministère chargé des Transports pour Améliorer la Sécurisation des 
Passages à niveau, du 29 avril 2019.  
Dans son paragraphe 3, il convient de poursuivre la politique de sécurisation des passages à niveau. 
L’ensemble des acteurs concernés par la problématique doit être mobilisé dans la mise en œuvre des 
mesures de sécurisation, qui peuvent revêtir plusieurs formes. En particulier, des mesures autres que la 
suppression d’un passage à niveau par dénivellation doivent être privilégiées, pour une sécurisation plus 
rapide, efficace et moins couteuse d’un plus grand nombre de passages à niveau. 
La création d’un aménagement routier sur la commune de Vendeuvre, permet la suppression simple des 
passages à niveau sans création d’ouvrage dénivelé.  

 
Situation : 
Les passages à niveau n°114 et n°115, distants de moins de 300 m et situés chacun au croisement d’une 
voie communale et de la ligne ferroviaire N°430000 Le Mans-Mézidon, sur le territoire de la commune de 
Vendeuvre, entrent dans cette nouvelle approche de sécurisation des passages à niveau. 
La commune de Vendeuvre, dans le département du Calvados, fait partie de la communauté de communes 
du Pays de Falaise. La commune de Vendeuvre exerce la compétence voirie (investissement et entretien). 
Sur les 10 dernières années, SNCF Réseau a recensé un heurt d’installation, sur chacun des PN 114 et PN 
115. 
La ligne ferroviaire n°430000 Le Mans-Mézidon est à double sens, non électrifiée. La fréquence des trains 
est de 17 trains par jour, avec une vitesse maximale de 160km/h aux passages à niveau, qui sont situés 
respectivement aux km 132+847 (PN114) et km 133+135 (PN115) de ladite ligne.  
Le PN114 est situé sur une voie communale dénommée « chemin de la Plaine » d’une largeur de 4,5m en 
dehors de la partie agglomérée de Vendeuvre. Il est muni d’une signalisation automatique lumineuse et 
sonore, complétée par deux demi-barrières à fonctionnement automatique, annonçant aux usagers de la 
route l’approche des trains (SAL2), et présente une longueur de traversée de 11m.  A l’est du PN114 se 
trouve le lieu-dit « Grisy » en bordure de la RD271, et à l’Ouest des activités agricoles dont un vignoble les « 
Arpents du Soleil » qui représente une activité touristique locale.  
Le PN115 est situé sur une voie communale dénommée « chemin des vignes » d’une largeur de 3,5m. Il est 
muni d’une signalisation automatique lumineuse et sonore, complétée par deux demi-barrières à 
fonctionnement automatique, annonçant aux usagers de la route l’approche des trains (SAL2), et présente 
une longueur de traversée de 15 m (situé dans une courbe de la voie communale). Son franchissement par 
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les engins agricoles et poids lourds est rendu difficile par la présence d’un « dos d’âne » sur la chaussée. Il 
fait partie de la liste départementale des PN à difficultés de franchissement et dispose d’une signalisation 
avancée composée des panneaux A2a+M9i. Ce PN se situe à 330m au sud de la traversée dénivelée, dite 
Pont de Grisy, avec la RD271. 
Les PN114 et 115 étant distants de moins de 300 mètres, la suppression des deux PN en une seule 
opération est possible. Cette option est corroborée par les données de trafic : 26 véh/j au PN114 et 31 véh/j 
au PN115. 
 
La création d’une voirie communale dénommée « le bourg neuf », au nord-ouest de la voie ferrée, entre le 
PN112 et le PN114 a permis par le passé, de supprimer le PN113. La création dans la même situation d’une 
nouvelle voie communale, au nord-ouest de la voie ferrée d’une longueur d’environ 330 m, entre le PN115 
et le pont de Grisy (carrefour dénivelé entre la voie ferrée et la RD271) permettrait à minima de supprimer 
le PN115. Son prolongement entre le PN115 et le PN114 sur une longueur d’environ 300m permettrait 
également de supprimer le PN114. 
Cette nouvelle voirie impacterait peu les échanges locaux et intercommunaux, et permettrait de simplifier 
les circulations locales au carrefour entre le chemin des vignes et la RD271. La RD 271 est étroite et ne 
permet pas la giration des gros convois, notamment les convois agricoles, et ne peut en aucun cas être 
aménagé compte tenu de la présence du bâti. 
Par délibération en date du 21 janvier 2018, le conseil municipal de Vendeuvre approuve la suppression des 
PN 114 et 115 et demande à SNCF Réseau d’initier la démarche d’enquête publique.  
 
Localisation : 
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Localisation aérienne des PN : 

 

1.1 Historique 
 

En 2016, SNCF réseau a mandaté le bureau d’études ERA pour la réalisation d’une étude de faisabilité 
portant sur la suppression de passages à niveau sur 18 lignes ferroviaires normandes dont la ligne 430000 
Le Mans-Mézidon. Cette étude proposait à minima la suppression du PN115, par report des circulations 
vers le PN 114 pour un coût minimal. SNCF RESEAU et le cabinet d’études ERA ont rencontré la commune 
en 2018 pour lui présenter l’enquête effectuée, et proposer des solutions de suppression. Lors de cette 
rencontre, la mairie de Vendeuvre a souhaité la suppression des PN 114 et 115, au lieu d’un seul. Et, la 
commune validait, par délibération de conseil municipal du 31 janvier 2018, la suppression des PN 114 et 
PN 115. Depuis, ce projet a suivi son cours, en attente d’éventuels financements. 
 

Puis, lors des diagnostics routiers des passages à niveau effectués en 2019, la possibilité de supprimer les 
deux passages à niveau a été de nouveau évoquée, sous condition de garder une continuité routière entre 
le PN 114 et le Pont de Grisy. 

La commission départementale de sécurisation des passages à niveau, qui s’est tenue le 1er avril 2021, a acté 
le principe d’une réunion avec la commune de Vendeuvre, pour fiabiliser la faisabilité de la suppression des 
dits passages à niveau sur la commune de Vendeuvre. 

Cette réunion s’est tenue le 9 juin 2021 associant le maire de la commune, SNCF réseau et les services de 
l’État (DDTM14 et DREAL Normandie) au cours de laquelle monsieur le maire a formulé l’objectif de la 
commune de la suppression à minima du PN115. 
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Les parties ont donc acté le principe de la réalisation d’études permettant à minima la suppression du 
PN115, voire la suppression des deux PN 114 et 115. Le choix par la commune du programme des travaux se 
fera à l’issue des études de conception (études d’avant-projet/projet) sur la base du scénario retenu : 
suppression du PN115 ou suppression des PN114 et PN115. 

Plusieurs réunions ont ensuite été tenues, et l’orientation vers la suppression des deux passages à niveau a 
été actée. 
Une problématique inattendue a émergé à l’avancement des réunions. La voirie communale dénommée " le 
bourg neuf ", au nord-ouest de la voie ferrée, entre le PN112 et le PN114, ne semblait pas conforme en 
largeur, sur les derniers 480m linéaires. La commune a demandé de profiter des travaux pour refaire un 
élargissement réglementaire. Cette voie communale, créée par la suppression de l’ancien PN113, n’ayant 
pas la largeur nécessaire, pourrait provoquer un goulet d’étranglement à la future voie communale. La 
commune a estimé qu’il s’agissait d’une condition nécessaire de sécurité à la continuation du projet.  
Le coût estimé de réfection de cet élargissement a amené l’ETAT et SNCF RESEAU à revoir le projet. En effet, 
une convention de financement avait déjà été signée entre les différents partenaires. (Commune, ETAT, 
SNCF RESEAU) 
Le comité de suivi du 11 septembre 2024 a validé l’élargissement. Un avenant à la convention de 
financement, du 03 mars 2022, a été signé par les co-contractants. 
Dans le but d’une meilleure compréhension par tous, le projet a été découpé en 3 secteurs distincts, décrits 
dans l’article 5.3.3 ci-après. 
 
Localisation de la voie le Bourg Neuf (Environ 480ml) : 
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Vue de la sous largeur, du PN112 vers le PN 114. 

 

2 POLITIQUE NATIONALE DE MISE EN SECURITE DES PASSAGES A 

NIVEAU 
 
En France, il existe 15 405 passages à niveau (PN) en 2017 sur les lignes ouvertes au trafic du réseau 
ferré national (contre 33 500 en 1938 et 25 000 en 1980), dont 0,4 % sur des routes nationales, 31,4 % 
sur des routes départementales et 68,2 % sur des voies communales. 
 

Il n’y a aucun passage à niveau sur les lignes à grande vitesse. 
Chaque jour, ces PN sont traversés en moyenne par 16 millions de véhicules.  

 
La Région Normandie compte plus de 800 PN, dont 515 sont sur des lignes exploitées. 
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Supprimer les PN publics « actifs », avec création d’un ouvrage dénivelé, n’est pas envisageable, ni à 
court ni à moyen terme. Il est donc important d’identifier et d’étudier toute possibilité de suppression 
de passages à niveau par le biais d’aménagements « légers » qui peuvent être, pour le coup, l’occasion 
de sécuriser également certains points routiers situés à proximité en les adaptant aux nouvelles 
fonctionnalités de circulation. 

 

SNCF Réseau, avec l’aide de l’ensemble de ses partenaires, s’est donc engagé dans une politique 
volontariste de sécurisation des passages à niveau.  
 

Pour cela, sept grandes actions menées en parallèle avec ses partenaires sur tout le territoire national : 
1. Supprimer les passages à niveau prioritaires, qui concentrent une grande partie des accidents ;  
2. Améliorer la sécurité des passages à niveau ayant des incidents répétés, après diagnostic de 

sécurité avec le gestionnaire routier, essentiellement en cherchant à modifier le comportement 
des usagers ; 

3. Supprimer les « petits » passages à niveau ; 
4. Mener des études et expérimentations sur de nouveaux équipements ou dispositifs ; 
5. Faire de la prévention auprès du grand public pour rappeler les règles à respecter ; 
6. Développer la sanction par le biais du contrôle sanction automatique et de radars de vitesse ; 
7. Ne pas créer de nouveaux passages à niveau. 
 

Dans sa politique de suppression de PN, SNCF Réseau s’engage à étudier toutes suppressions de PN 
dans le cadre de projets de développement. C’est le cas, par exemple, lors d’opérations de relèvement 
de vitesse. Dans ce cas, les travaux de suppression sont financés par l’opération de développement. 
SNCF Réseau s’engage également à réaliser des suppressions d’opportunité. Chaque fois que c’est 
possible pour un « coût maîtrisé », SNCF Réseau est donc force de proposition auprès des collectivités 
pour engager les études et rechercher des financements. 
 

Il faut également rappeler que 98% des accidents entre un véhicule ou un piéton, et un train, sont dus 
au non-respect du Code de la route et des règles de sécurité routière. 
 

3 LA PROCEDURE  

3.1 Présentation 

 
 
Selon les dispositions de l’article 3 de l’arrêté du 18 mars 1991 modifié, relatif au classement, à la 
réglementation et à l’équipement des passages à niveau. La procédure d’enquête publique est obligatoire 
dans le cadre de la suppression d’un passage à niveau. 
 
L’enquête se déroule dans la commune sur le territoire de laquelle cette suppression est envisagée. 
 
Le dossier d’enquête comprend : 

- Une notice explicative, 
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- Un plan des lieux, 
- Un projet d’arrêté préfectoral dont le modèle est donné par la circulaire du 21 octobre 1971. 

 
Le dossier est adressé au préfet dont dépend la commune concernée par l’opération, qui adopte un arrêté 
précisant : 
 

- Les modalités de publicité de l’enquête (assurée par le maire). 
- Les jours et heures auxquels le dossier déposé en mairie pendant 15 jours peut être consulté. 
- Le nom du commissaire enquêteur. 
- Les jours et heures pendant lesquels le commissaire enquêteur recevra, en mairie, les déclarations 

des habitants qui seront consignées dans un procès-verbal, accompagné de l’avis du commissaire 
enquêteur et remis au maire. 

- Le délai dans lequel le conseil municipal devra délibérer, celui-ci ne pouvant excéder trois mois après 
la remise du dossier au maire. 

 
Le commissaire enquêteur remet au maire le procès verbal reprenant les déclarations et réclamations qui 
lui auront été faites oralement, et que les déclarants seront invités à signer. Il y joindra les déclarations qui 
lui auront été transmises par écrit. Ce procès-verbal sera complété par l’avis personnel et motivé du 
commissaire enquêteur. 
 
Dès la délibération du conseil municipal, le maire doit retourner le dossier à la préfecture ou à la sous-
préfecture. 
 
Si le conseil municipal n’a pas délibéré dans le délai qui lui est imparti par l’arrêté, il est réputé avoir donné 
un avis favorable. 
Un arrêté préfectoral conclut à la décision de suppression du PN. 

 

3.2 Textes – Références Juridiques 

Les textes régissant la procédure d’enquête publique de suppression de passage à niveau sont les suivants : 
 

- La loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer ; 
- La circulaire du ministère de l’Intérieur du 20 août 1825 relative aux enquêtes administratives ; 
- La circulaire n°71-121 du 21 octobre 1971 du Ministre chargé des Transports relative aux arrêtés 

préfectoraux d’ouverture d’enquête pour la suppression des passages à niveaux, des passages 
supérieurs et inférieurs du chemin de fer ; 

- L’arrêté du Ministre de l’Equipement, du Logement, des Transports et de la Mer du 18 mars 1991 
relatif au classement, à la réglementation et à l’équipement des passages à niveau, modifié par 
l’arrêté du 19 avril 2017 ; 

- La circulaire du Ministre de l’Equipement, du Logement, des Transports et de la Mer du 18 mars 
1991 relatif au classement, à la réglementation et l’équipement des passages à niveau. 
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4 PRESENTATION DU PROJET 

4.1 Présentation de la ligne  

 
Les passages à niveau n°114 et n°115 sont situés sur la ligne 430000 Le Mans - Mézidon. 
Cette ligne est à double voie et n’est pas électrifiée.  
Elle est équipée d’un système de Radio entre le sol et les trains. 
Elle est circulée par 17 trains réguliers par jour. 
La vitesse des trains est de 160 km/h sur les deux passages à niveau. 
 

4.2 Consistance des travaux 

 
Pour la suppression des passages à niveau, la solution, consiste à créer une voie routière parallèle à la voie 
ferrée et de reporter les circulations vers la route départementale n°271, au niveau du Pont de Grizy. 
Ces travaux sont détaillés ci-après dans le document. 

5 NOTICE EXPLICATIVE 

5.1. Les PN à SAL  

 
Les passages à niveau à SAL (Signalisation Automatique Lumineuse) sont des PN équipés de barrières. En 
plus des barrières, ils sont équipés : 

- D’une sonnerie de part et d’autre de la chaussée. 
- De feux rouges de part et d’autre de la chaussée, pour être visibles depuis chaque sens de  

 circulation routière, 
- D’au moins un poste téléphonique ou d’une pancarte d’appel. 

 
La signalisation lumineuse et sonore est déclenchée à l’approche du train :  

- Feux rouges clignotants et sonnerie au moins 20 secondes avant le passage du train ; 
- Abaissement des barrières quelques secondes après l’annonce puis arrêt des sonneries. 
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5.2. L’accidentologie sur les dix dernières années 

 
1 heurt d’installation a eu lieu au passage à niveau n°114 le 28/09/2015 par un véhicule agricole. 
1 heurt d’installation a eu lieu au passage à niveau n°115 le 31/07/2020 par un tiers non identifié.  

5.3. Les passages à niveau n°114 et n°115 

5.3.1. Localisation 

 
Les passages à niveau n°114 et n°115 sont situés sur la commune de Vendeuvre dans le Département du 
Calvados.  
Les PN relient les routes parallèles à la voie ferrée.  
D’un côté, la RD 271 dite route de Grisy, côté bourg, relie Vendeuvre à Saint Pierre en Auge. 
De l’autre côté de la voie ferrée par la Voie communale du Bourg Neuf entre le PN 112 et le PN 114. 
Puis du PN 114 au PN 115, par le chemin de la Plaine et le chemin des vignes. 
Il n’y a pas de liaison du PN 115 au Pont de Grisy, hormis la RD 271. 

Vue aérienne : 
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5.3.2. Descriptif technique 

Les passages à niveau n°114 et n°115 sont des passages à niveau à SAL 2. 
Ils sont classés en 1ère catégorie par arrêté Préfectoral : PN public avec barrières. 
Le PN n°115 est repris comme étant à « profil difficile ». 
La vitesse de la ligne est de 160 km/h aux passages à niveau. 
 

PN Voirie Milieu Catégorie 
Nombre 

véhicules/jour 
Nombre 

trains/jour 
Source 

114 
Communale 

Rase campagne 1 26 au 31/01/22 17 SNCF RESEAU 

115 
Communale 

Rase campagne 1 31 au 31/01/22 17 SNCF RESEAU 

5.3.3. Solution de suppression proposée 

 
Conformément à la Délibération de suppression des passages à niveau du Conseil Municipal de la Commune 
de Vendeuvre du 31 janvier 2018, considérant les conditions fixées par celui-ci s’agissant des 
aménagements à mettre en œuvre et de la problématique de la voie communale dite du Bourg Neuf, 
apparue lors des réunions d’échanges. 
 
Il a été retenu comme solution définitive, pour la suppression des PN 114 et PN115 : 

 
Secteur 1 : La réfection de la voie communale dite du Bourg Neuf à une largeur réglementaire. 
Secteur 2 : La création d’une voie routière entre le PN 114 et le PN 115.  
Secteur 3 : La création d’une voie routière entre le PN 115 et la RD271 au niveau du Pont de Grisy. 
 
Les terrains nécessaires à la création de cette voirie sont propriété, soit de la Commune, soit d’SNCF 
RESEAU, soit de propriétaires. Il est donc prévu un certain nombre d’acquisitions à l’amiable qui ne 
nécessite aucune expropriation. (Les promesses de vente sont en cours de rédaction) 
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Vue aérienne de la solution retenue, découpée en 3 secteurs : 

 

 
 
 

5.3.4. Aménagements envisagés pour la fermeture définitive des PN n°114 et n°115 

 Des merlons de terre empêchant l’accès aux emprises SNCF seront créés à l’issue des travaux 
 routiers. Cette protection devra permettre de neutraliser les installations du PN. (Extinction des feux 
 et coupure des sonneries + dépose des barrières)  
 Dans une deuxième phase, SNCF RESEAU interviendra pour la dépose physique des passages à 
 niveau (Suppression des platelages et des installations de sécurité). Il faudra envisager la pose de 
 clôtures, portail, portillon, à l’emplacement actuel de part et d’autre des PN.  
 Ces travaux seront effectués à la date choisie par SNCF RESEAU, quand les travaux d’aménagements 
 routiers seront terminés.  
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Au PN 114 : 

 
 

Au PN 115 : 

 
 
Nature de la voirie au PN 114 : 
 

Longueur   

Largeur  4,50 mètres 
Accotements 5 mètres de part et d’autre 
Sol Enrobés 
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Nature de la voirie au PN 115 : 
 

Longueur   

Largeur  3,5 mètres 
Accotements 3 mètres de part et d’autre 
Sol Enrobés 
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6 REPORTAGE PHOTOS 

6.1. Le passage à niveau n°114 
Vue routière côté Voie 1                                                           Vue routière côté Voie 2 

               
 

Vue ferroviaire vers Le Mans                                                    Vue ferroviaire vers Mezidon 

               
6.2. Le passage à niveau n°115 
Vue routière côté Voie 1                                                           Vue routière côté Voie 2 

                        
 

Vue ferroviaire vers Le Mans                                                    Vue ferroviaire vers Mezidon 
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7 FINANCEMENT DES TRAVAUX 
 
La convention de financement signée entre l’ETAT, la commune de Vendeuvre, et SNCF RESEAU, le 03 mars 
2022, reprend les conditions de financement pour la suppression des passages à niveau n°114 et n°115 de 
Vendeuvre. 
Un avenant n°1 signé le 17/10/2024 a augmenté les besoins de financement pour l'opération. 
 
Le coût de l'opération, estimé en phase PROJET, est de 420 000€ HT 
 
Une Maitrise d’Ouvrage (AMO) est chargée d’assister la commune dans l’accomplissement du projet.  
Le bureau d'études TECAM est chargé des missions de conception et de réalisation du projet. 
Les différentes études d’avancement du projet seront disponibles et consultables en Mairie. 
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ANNEXE 1 Copie de l’arrêté Préfectoral du PN 114. 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   20 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   21 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   22 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   23 

 

 
 

 

ANNEXE 1 Copie de l’arrêté Préfectoral du PN 115. 
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ANNEXE 2 Compte rendu de la décision du Conseil Municipal de Vendeuvre portant 

sur la suppression des PN 114 et PN 115. 
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ANNEXE 3 Arrêté Préfectoral portant ouverture d’une enquête publique de 

suppression de passage à niveau dans la commune de Vendeuvre. 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   27 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   28 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   29 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   30 

 

 
 

 

 



Suppression des passages à niveau n°114 et 115 
Ligne Le Mans - Mézidon 

Dossier Enquête Publique de Suppression 

   31 

 

 
 

 

ANNEXE 4 Avant-Projet Secteur 1. 
 

 
 

ANNEXE 4 Avant-Projet Secteurs 2 et 3. 

 
 


